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L’ère des partenariats

LE CERCLE VICIEUX DE LA PAUVRETÉ,
DES MALADIES INFECTIEUSES, DE LA
DÉGRADATIONS DE L’ENVIRONNEMENT
ET DES GUERRES

UN ENVIRONNEMENT
SÛR POUR UN
VENIR SÛR

entre l’environnement et la paix et circonscrit les

domaines qui restent à clarifier.  Elaboré avec le

Woodrow Wilson Center for Scholars (Washington),

ce rapport a été publié en septembre 2004 à

l’occasion d’une conférence au Royaume-Uni sur le

thème : Environnement, développement et paix

durable : Trouver la voie de la paix

environnementale.

22 juillet 2004.  Un garde congolais regarde des villageois emporter du bois ramassé dans la partie ravagée du Parc national de Virunga,
à l’Est de la République démocratique du Congo.  En mai et juin, des milliers de Rwandais l’ont envahi et ont saccagé et brûlé 15 km2 de
forêts.  Le Virunga, volcan à cheval sur les frontières du Rwanda, de la RDC et de l’Ouganda, abrite un peu plus de la moitié des 700
gorilles de montagne vivant actuellement dans le monde.  Le PNUE a affecté 50 000 $ d’aide à la construction d’un mur destiné à
empêcher les incursions dans cette importante zone de conservation transfrontalière stratégique.  © Reuters/Finbarr O’Reilly

CONFLITS ET COOPERATION

Les problèmes liés à l’activité humaine –

changements climatiques, pénurie d’eau et

dégradation des sols – comptent parmi les défis les

plus importants et les moins compris posés par le

développement durable.  Il est désormais admis que

ces problèmes peuvent aussi devenir le détonateur

de confrontations entre communautés ou pays.

L’Initiative du PNUE sur l’environnement et la

prévention des conflits est centrée sur l’étude des

relations entre l’environnement et la sécurité

humaine.  Une de ses premières contributions est un

rapport intitulé Comprendre l’environnement, les

conflits et la coopération, qui analyse les relations
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L’Initiative du PNUE sur l’environnement et la

prévention des conflits a aussi permis que les

questions d’environnement soient prises en compte

dans les quatre points de la Déclaration adoptée à

l’issue de la Conférence internationale sur les

Grands lacs, signée par les Chefs d’Etat en

novembre 2004 à Dar es-Salaam, à savoir : paix et

sécurité, démocratie et bonne gouvernance,

développement économique et intégration régionale,

questions humanitaires et sociales.  Les liens entre

l’environnement et ces quatre thèmes ont fait l’objet

de recherches et la phase préliminaire d’une étude

de cas sur les Grands Lacs en Afrique a été engagée.

Par ailleurs, un groupe d’experts en environnement

et prévention des conflits, originaires de toutes les

régions du monde, pour orienter, s’est réuni pour

orienter le développement futur de l’Initiative et

conduire des études de cas dans différentes régions.

Ce groupe se réunira de nouveau en mars 2005.

L’EUROPE CENTRALE ET ORIENTALE

Les mêmes préoccupations sont aussi au cœur de

l’Initiative Environnement et Sécurité (ENVSEC)

qui analyse les impacts nuisibles des conflits ainsi

que les occasions de coopération suscitées par la

protection de l’environnement dans la région

européenne du Sud-Caucase.  Gérée conjointement

par le PNUE, le Programme des Nations Unies pour

le développement (PNUD) et l’Organisation pour la

sécurité et la coopération en Europe (OSCE),

l’Initiative soutient des actions de renforcement des

capacités et de développement institutionnel dans

les pays d’Europe du Sud-Est et d’Asie centrale

pour que les questions d’environnement et de

sécurité soient intégrées dans les décisions

Environment for a secure future

Le PNUE aide à évaluer et surveiller
l’impact des conflits ainsi que les
possibilités d’une coopération
environnementale dans la région du
Sud-Caucase en Europe.
Environnement et sécurité : des
risques à la coopération, publié en
octobre 2004, mettait en garde contre
l’accroissement potentiel des tensions
dues à la dégradation de
l’environnement et aux problèmes
d’accès aux ressources naturelles dans
des régions déjà conflictuelles :
Abkhazie, Ossétie du Sud, Nagorno-
Karabakh et régions voisines de
l’Azerbaïdjan.

politiques nationales et internationales.  En octobre

2004, l’ENVSEC a lancé une évaluation des risques

pour l’environnement et la sécurité que courent

l’Arménie, l’Azerbaïdjan et la Georgie.  Son

rapport, intitulé Environnement et sécurité : des

risques à la coopération mettait en garde contre

l’accroissement potentiel des tensions dues à la

dégradation de l’environnement et aux problèmes

d’accès aux ressources naturelles dans des régions

déjà conflictuelles : Abkhazie, Ossétie du Sud,

Nagorno-Karabakh et régions voisines de

l’Azerbaïdjan.  Il soulignait les entraves à la gestion

des déchets et à l’entretien des systèmes d’irrigation

et des barrages hydroélectriques causées par la

militarisation, qui de surcroît met un frein à la

croissance économique.

L’Initiative ENVSEC, entrée dans sa deuxième

phase en 2004, s’attache maintenant à renforcer sa

base scientifique et approfondir ses connaissances

des risques pour l’environnement et la sécurité afin

de proposer des solutions, alimenter les

négociations et minimiser les risques.  L’entrée de

l’OTAN comme partenaire en 2004 a permis

d’accélérer cette démarche.  Les activités actuelles

de l’ENVSEC comprennent le repérage des risques

pour l’environnement et la sécurité dans la vallée de

la Ferghana, en Asie centrale, partagée par le

Kirghizistan, le Tadjikistan et l’Ouzbékistan, et la

mise en place d’un système de surveillance et

d’alerte rapide en cas d’urgence.  En Europe du

Sud-Est, l’Initiative surveille les points chauds, liés

en particulier aux activités minières passées et

actuelles et aide à trouver des solutions aux tensions

dues au partage des ressources naturelles, en

particulier les rivières et les lacs transfrontaliers.

Un environnement sûr pour un venir sûr
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LES CARPATES

Le PNUE s’efforce aussi de promouvoir un

développement durable dans les Carpates ainsi que

leur protection.  Les Carpates sont l’une des plus

grandes chaînes montagneuses d’Europe.  Elles

sont partagées par sept pays d’Europe centrale et

d’Europe orientale.  Elles offrent des ressources

naturelles et des revenus à 18 millions de

personnes et sont le refuge d’une diversité

biologique d’une ampleur considérable, avec des

espèces en danger comme l’ours brun, le loup et le

lynx et près de 4 000 espèces de plantes en partie

menacées.  Juillet 2004 a vu l’ouverture, à Vienne,

d’un Bureau du PNUE qui hébergera le Secrétariat

provisoire de la Convention-cadre sur la protection

et le développement durable des Carpates, signée

et adoptée par huit pays européens en 2003.  Ce

Bureau permettra d’intégrer la Convention sur les

Carpates dans le Partenariat international pour le

développement durable des régions de montagne,

lancé par la FAO, pour promouvoir la coopération

internationale et l’échange de bonnes pratiques

entre les régions montagneuses dans le monde.

Le PNUE a également lancé la préparation d’un

rapport sur l’Avenir de l’environnement dans la

région des Carpates sur le modèle des évaluations

environnementales mondiales du GEO, avec la

participation des sept pays de la région.  Toujours

pour la même zone, en 2004, le PNUE a publié un

rapport intitulé Evaluation rapide de

l’environnement dans le bassin de la Tisza, qui a

été présenté à la première réunion ministérielle de

la Convention pour la protection du Danube en

décembre 2004.  Il fait le point sur les

conséquences de la fuite de cyanure d’une mine

d’or du Nord de la Roumanie, qui a pollué la Tisza

sur son cours à travers la Hongrie jusqu’au Danube.

Tout en constatant que l’écosystème du bassin se

régénère, le rapport recommande une stratégie

intégrée de développement durable pour prendre en

compte les risques environnementaux pour

l’ensemble du bassin de la rivière qui s’étend à la

Roumanie, l’Ukraine, la Hongrie et la Serbie et

Monténégro.

L’EVALUATION POST-CONFLIT

Le PNUE est de plus en plus sollicité pour évaluer

l’impact des conflits armés sur l’environnement et

apporter des conseils.  En 2004, les activités de

l’Unité d’évaluation post-conflit du PNUE l’ont

conduite en Afghanistan, en Irak, dans les

Territoires palestiniens occupés, au Libéria et à

Haïti, sur financements de l’Allemagne, de la

Finlande, du Japon, du Royaume-Uni et de la

Commission européenne.  Le PNUE a également

suivi l’aggravation de la situation au Soudan et se

prépare à intervenir éventuellement dans la région

africaine des Grands Lacs.

En Afghanistan, le PNUE a lancé un programme de

développement des capacités et des institutions

pour la gestion de l’environnement, qui

s’échelonnera sur deux ans.  Ce programme a pour

but de trouver des solutions afghanes aux

problèmes afghans pour que la nation afghane

puisse se doter de lois et politiques répondant à ses

intérêts.  Il apportera des compétences et de

l’équipement informatiques, une formation

technique, des cours de langues étrangères et de

gestion;  et il encouragera des projets

communautaires de gestion et de restauration des

L’Etude documentaire sur
l’environnement au Libéria réalisée
par le PNUE illustre les dégâts causés
par 15 ans de conflits.
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ressources.  Au cours de la première année, des

progrès substantiels ont été réalisés dans la réforme

structurelle du Département de l’environnement,

l’élaboration d’un projet de loi sur la protection de

l’environnement et l’établissement de directives et

de procédures pour des études d’impact sur

l’environnement.  En termes d’accords

multilatéraux sur l’environnement, deux projets

financés par le Fonds pour l’environnement

mondial sont en cours : une auto-évaluation des

besoins nationaux en matière de capacités et un

programme d’action national d’adaptation aux

changements climatiques.  Une Unité nationale sur

l’ozone a également été mise en place.

RECONSTRUIRE L’IRAK

En Irak, l’insécurité a imposé une approche

différente pour le renforcement des capacités.  Les

activités de formation d’experts irakiens qui

réaliseront des évaluations de terrain sur les

principaux sites contaminés seront coordonnées à

partir d’un Bureau de projet ouvert à Amman, en

Jordanie.  En 2004, l’Unité d’évaluation post-

conflit a organisé quatre ateliers pour les experts

irakiens sur les thèmes : « Urgences

environnementales et gestion des catastrophes »,

« Inspection de l’environnement et analyses

environnementales en laboratoire», « Analyses

d’impact sur l’environnement » et « Evaluation

environnementale des sites ».  De l’équipement a

été donné : appareils photo numériques, GPS,

ordinateurs portables, matériel de secours et de

sécurité.  Du matériel supplémentaire de

surveillance de terrain, d’échantillonnage et

d’analyse sera attribué en 2005.  Le PNUE

développe également une base de données des sites

contaminés pour aider aux évaluations

environnementales et à la planification de

l’utilisation des sols.

Le PNUE est aussi le fer de lance d’un projet de

plusieurs millions de dollars, principalement

financé par le Gouvernement japonais et mis en

œuvre par le Centre international d’écotechnologie

du PNUE, pour restaurer l’environnement et

fournir de l’eau potable dans les marais du delta du

Tigre et de l’Euphrate.  Ces marais ont été

considérablement endommagés au cours des

dernières décennies par le drainage ordonné par le

précédent régime et par la construction de barrages

sur les deux fleuves.  Le projet soutiendra un

développement durable et une restauration des

marais irakiens grâce à des écotechnologies

fiables.  Des systèmes d’assainissement et d’eau

potable seront installés dans les principaux villages

et des programmes de réhabilitation des marécages

seront entrepris au profit des populations et de la

faune sauvage.

Un environnement sûr pour un venir sûr

Du conflit au
développement durable :
évaluation et
assainissement en Serbie
et Monténégro marque
la fin du programme du
PNUE de réhabilitation
de quatre points chauds
de l’environnement en
Serbie.

DU CONFLIT AU DEVELOPPEMENT DURABLE

Une autre activité post-conflit du PNUE en 2004 fut

l’organisation d’une série de stages de formation

pour les Territoires palestiniens occupés.  Suivis par

des délégations palestiniennes et israéliennes, ces

stages portaient sur les sujets suivants :

« Communications et environnement », « Eaux

usées et pollution atmosphérique », « Politiques de

l’environnement » et « Analyses en laboratoire ».

Ailleurs, le PNUE a participé aux évaluations des

besoins entreprises par le Groupe des Nations Unies

pour le développement (UNDG) au Libéria, en Haïti

et au Soudan.  Sa tâche était d’identifier les

problèmes environnementaux à prendre en compte

dans la reconstruction.

Pour le Libéria, où 15 ans de conflits ont

sérieusement affecté l’environnement et les

infrastructures, le PNUE a réalisé une Etude

documentaire sur l’environnement au Libéria qui

complète l’évaluation des besoins réalisée par

l’UNDG, à la suite de quoi le Gouvernement

national transitoire du Libéria a demandé une

assistance technique supplémentaire dans le

domaine des politiques, de la législation et de

l’évaluation en matière d’environnement.  Le PNUE

élabore une proposition pour consolider

l’administration de l’environnement au Libéria, aux

niveaux local et national, moyennant le

renforcement des capacités et la fourniture de

conseils techniques et de matériel de base.

Enfin, le programme du PNUE, comprenant 16

projets de réhabilitation hautement prioritaires de

quatre points chauds de l’environnement en Serbie,

s’est conclu par la publication d’un ouvrage

intitulé : Du conflit au développement durable :

évaluation et assainissement en Serbie et

Monténégro.  Le programme d’assainissement

réalisé a permis un renforcement institutionnel,

l’amélioration de l’environnement et une réduction

significative des risques sanitaires.




